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Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’année,
doit être autorisé par le président de la Commission.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

5.1 Démission

Monsieur Reid peut démissionner de son poste de
membre de la Commission, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Monsieur Reid consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité,
la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Reid demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Reid se termine le 19 octobre 2008. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre de la Commission, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre de la Commission,
monsieur Reid recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités détermi-
nées à l’article 13 des Politiques relatives à la gestion des
titulaires d’un emploi supérieur nommés à la prérogative
du gouvernement édictées par le décret numéro 1488-96
du 4 décembre 1996 compte tenu des modifications qui
y ont été ou qui pourront y être apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
JEAN-YVES REID GÉRARD BIBEAU,

secrétaire général associé
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Décret 1032-2003, 24 septembre 2003
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
immeubles, avec les biens meubles accessoires, pour la
construction ou la reconstruction de parties de routes
à divers endroits du Québec (D 2003 68025)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
par le gouvernement aux conditions qu’il détermine ;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit
autorisé à acquérir par expropriation les immeubles,
avec les biens meubles accessoires de ceux-ci, décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acquérir
par expropriation les immeubles, avec les biens meubles
accessoires de ceux-ci, pour réaliser les travaux suivants,
à savoir :

1) Construction de la route 161 (voie de contour-
nement de Lac-Mégantic), située en la Ville de Lac-
Mégantic et en la Municipalité de Frontenac, dans la
circonscription électorale de Mégantic-Compton, selon
le plan AA20-6100-9855 (projet 20-6100-9855) des
archives du ministère des Transports ;
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2) Construction ou reconstruction de l’intersection des
routes 108 et 263, situées en la Municipalité de Lambton,
dans la circonscription électorale de Mégantic-Compton,
selon le plan AA20-6100-9810 (projet 20-6100-9810)
des archives du ministère des Transports ;

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Décret 1033-2003, 24 septembre 2003
CONCERNANT une modification au décret n° 1124-2001
du 19 septembre 2001 relativement au régime
d’emprunts à court terme institué par l’Agence métro-
politaine de transport

ATTENDU QUE le décret n° 1124-2001 du 19 septembre
2001 autorise l’Agence métropolitaine de transport à
instituer un régime d’emprunts à court terme jusqu’à
concurrence d’un montant total en cours de 100 000 000 $,
et ce, jusqu’au 30 septembre 2003, auprès d’institutions
financières ou auprès de la ministre des Finances, à titre
de gestionnaire du Fonds de financement ;

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport
prévoit contracter des emprunts à court terme jusqu’à
concurrence d’un montant total en cours de 100 000 000 $,
et ce, jusqu’au 30 septembre 2005, auprès d’institutions
financières ou auprès du ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de l’Agence
métropolitaine de transport a adopté le 29 août 2003 une
résolution, laquelle est portée en annexe à la recomman-
dation conjointe du ministre des Transports et du ministre
des Finances, afin notamment de demander au gouverne-
ment de modifier le décret n° 1124-2001 du 19 septembre
2001 pour que l’échéance du régime d’emprunts à court
terme soit remplacée par celle du 30 septembre 2005 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le décret n° 1124-
2001 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion conjointe du ministre des Transports et du ministre
des Finances :

QUE le présent décret modifie à compter de son adop-
tion le décret n° 1124-2001 du 19 septembre 2001 pour
que l’échéance du régime d’emprunts à court terme soit
remplacée par celle du 30 septembre 2005.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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